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Si aucune .explica.tion n'est donnee ou si des motifs aHegues 
ne sont pas juges legitimes par la Chambre de Discipline, 
celle-ci pourra prononcer Ja suspension de l'interesse de 
sa qualite de membre de ladite Chambre pour une duree 
d'un an au maximun. 

La 'decision de la Chambre doit etre motivee. EUe 
mentionne les noms des membres presents et est transcrite 
sur u;n registre special cote et paraphe par le President 
du Conseil. 

La minute est signee du President de la Chambre de 
discipline et du Secr6taire General de l'Ordre qui 
remplit les fonctions de Greffier mais ne partidpe pas aux 
deliberations s',u n'.est pas membre de ladite Chambre. 

La decision est notifiee par ·1ettre recoinmandee avec 
demande d'avis de reception a la personne incriminee, au 
plaignant; aUX m.itmteres de tuteUe et au Procureur General . 
pres la Cour d' Appel dans la huitaine du prononce. 

Art. 24 - Le! plaignant peut interjeterappel de Ja 
decision de la chambre de discipline dans la huitaine de la 
notification indiquee a l'article 23 par simple declaration 
adressee au President de la Cour d'AppeJ. Ce:lui-ci diligente 
l'introduction de l'instance et procede comme indique a 
a'article 8. 

Toutefois, s'U resulte de l'avis de reception que le 
plaignant n'a pas ete personneHement touche par la 
nitification, l'appeJI sera recevable jusqu'a ['expiration d'un 
d6lai de huit jours a compter du jour ou i1 aura pris 
connaissance de la decision prononcee ou a defaut du jour 
de la premiere mesure d'execution de la sentence. 

Le meme droit d'appel appartientaux Mini~eres de 
tutelle et au Procureur General pres la Cour d' Appel qui 
disposent a eet effef d'un delai de huit jours a compter de 
la notification visee a l'article 23. 

Art. 25 - Les peines disciplinaires sont les suivantes; 
1) - l'avertissement. 
2) - le blame avec inscription au dossier. 
3) - la radiation temporaire du tableau pour une 

periode ne pouvant exOOder cinq ans. 
4) - la radiation definitive du tableau. 

Art. 26 - L'action disciplinaire pr6vue par la presen
te loi est independante de l' action disciplinaire susceptible 
d'etre diligentee par 1'Administration a l'encontredes 
membres fonctionnaires et de touie action civile ou penale. 

TITRE IV 

Dispositions finales 

Art. 27 - Le conseil de l' ordre arretera les disposi
tions du ·R.egIement Interieur de l'Ordre dontcopie sera 
!transmise aux ministeres de tutelle et deposee au Parquet 
General de la Cour d' Appel de Lome et tenue a 1a 
disposition de toute personne inreressee. 

Ce Reglement Interieur aura pour objet de preciser 
notarnment ; 1I 

1) - les regres d'organisation et d'administration de 
l'Ordre, I 

2) - les regles de deontologie professionnelle et les i

l incompatibilites, 
3) - la procedure disciplinaire, 
4) ,~ les tarifs de remuneration desactes profeSsion- 'I', 

nels etc ... 

Les minis teres de tutelle sont en droit de deferer ce 
Reglement Interieur a la Cour d' Appel de Lome qui peut, 
apres audition du President du Conseil, annuler celles de 
ces dispositions qui sont contraires a la presente loi. 

Une copie du Reglement Interieur sera tenue par le 
Secretaire General it la disposition de tous les membres de 
l'Ordre. 

Art. 28 - Lorsque l'importance des professions 
representees dans l'Or~ National sera de nature a le 
justifier, des Ordres distincts pourront etre crees pout 
chacune de ces professions. 

Art. 29 - La presente loi abroge toutes les disposi
tions anterieures contraires, notamment la loi nO 66-4 du 
4 juillet 1966. -

, Art. 30 - La presente 10i sera publiee au Journal 
Officiel de ·la Repuhlique togolaise et executee comme loi 
de I'Etat. 

Fait a Lome, le 19 novembre 1990 
General Gnassingbe EYADEMA 

LO] N° 90-24 du 23 novembre 1990 relative a la protec, 
!ion du patrimoine culturel 1U1tional 

L'Assemblee Nationale a d6libere et adopte, 
Le President de la Republique promulgue la loi dont 
la teneur suit : 

TITRE I 

PRINCIPES GENERAUX 

Article premier - L'Etat assure la protection, et la 
sauvegarde du patrimoine culturel national. 11 en favorise 
la mise en valeur et l'exploitation. 

Art. 2 - Al1,X tertnes de la presente loi, on entend par 
patrimoine culturel, I'ensemble des biens, meubles ou im
meubles au Sens du code civil, religieux, artistique, litterai
re ou touristique et dont la conservation et la protection 
revetent une importance majeure pour la communaute 
nationale. 

Entrent notamment daus ces categories de biens cul
tw"eIs, des sites, monuments, des objets et documents ar
cheologiques, historiques et ethnologiques, des edifices et 
ensembles architecturaux, des reuvres d'art, d'artisanat et 
de litterature tombes daus le domaine public, des collec
tions et specimens scientifiques des trois regnes animal, ve
getal ou mineral. 

Art. 3 - L'Etat se reserve le droit depreemption sur 
tout bien meuble ou immeuble susceptible d~enrichir le 
patrimoine culturel national. 

TITRE II 

DE LA PROTECTION DU PATRIMOINE CULTUREh 

Section 1 - De la liste et de la commission 1U1tionale 

Art. 4 - Les dispositions et regles jlUfidiques conte
nues dans la presente loi visent a assurer la proteCtion.et la 
sauvegarde des biens culturels, mobilierset immobiliers" 
contre la destruction, la mutilation, la transformation, les 
fouilles, l'alienation, I'exploitation ou I'exportation illicites. 
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Art. 5 - Il est etabli lUle liste nationale. des biens 
culturels presentant .un ou plusieurs des interets enumeres 
a l'art. 2 ci-dessus et dont il importe en consequence d!as-
suret la protection et la sauvegarde. , . . 

Cette liste constamment tenue a jour par le mmlstere 
charge de la cu'lture, est publiee au Journal afficiel de la 
repubUque togolaise. . 

Art. 6 - 11 est cn~e lUle co:mmission naUonale du 
patrimoine culturel chargee d'assister les ministeres concer- i, 

m~s . dans l'examen de toutes les questions relatives a la 
protection, a la preservation, a la diffusion, a la promotion 
a la preservation, a la diffusion, a la promotion et it la ges-
tion des biens culturels tant mobiliers qu'immobiliers. .1 

Cette commission regroupe les representants de tous 
. lesministeres acteurs de la politique culturelle nationale et I 
peut etre elargie aux persoimes physiques ou morales re- I 
connues pour leur competence en la matiere. 

EI1e peut en outre mettre sur pied des sous-comlIlis
sions specialisees ainsi que des commissions specialisees 
ainsi que des commissions regionales ou prefectorales en 
fonction de ses besoins. 

La composition, l''organisation et le foilctionnement 
de la commission seront fixes par decret. 

Section 11 De i'inscription sur 'la liste nationale et 
de ses effets. 

Art. 7. Sont inscrits sur la liste nationale mcntionnee 
l'art. 5 des biens meubles ou immeubles appartenant a des 
l'Etat, aux collectivites locales, a des associations ou a des 
personnes physiques ou morales qui, sans necessiter une 
mesure de classement immediate, presentent un interet cul
turel public de nature a jlustifier le controle de l'Etat pour 
leur preservation. 

Art. 8 - L "inscription est prononcee par arrete du 
min:stre charge de la culture qui la notifie, selon le cas, 
. au proprietaire, au detenteur ou a l'occupant du bien ins
crit. 

Art. 9 Elle entraine, pour le proprietaire, le deten-
teur ou l'occupant de tout bien inscrit, t>obligation de ne 
pas en modifier l'aspect et notamment, s'il s'agit de biens 
immobiliers, sites ou monuments, de ne pas procooer a des 
travaux autres que ceux d'exploitation courante en ce qui 
concerne les constructions, sans en avoir avise, selon le 
cas, le profet, le maire ou le .ministre charge de la culture, 
au moins trois mois avant la date envisagee pour I:ouver
ture des travaux. 

La nieme obligation pese sur les proprietaires deten
teurs de biens mobiliers qui sont tenus dans les memes con
ditions d'informer les autorites competentes de toute action 
qu'ils envisa:gent d'entreprendre et susceptible d'affecter la 
vie ou l'integrite de ces biens: destruction, transformation, 
renovation, restauration ou reparation. 

L'Etat pourra s'opposer a ladite action en procCdant 
au classement du bien inscrit, quelle que soit la nature de 
ceIui-ci, selon la prooooure indiquee aux art. 11 a 17 ci
dessous. 

Art. 10 - Quiconque a l'intention de proc&ier a l'a
lienation d'un bien culturel inscrit doit en informer l'auto
rite competente - maire, prefet ou ministre charge de la 
culture, selon le cas - au moins trente jours avant la date 
fixee pour l'acte. 

Section III - Du c[assement et de'ses effets 

Art. 11 - Le classement est l'acte juridique par lequel 
I'Etat impose au proprietaire, detentell! ou occupa~t ~'un 
bien culturel d'interet public, des servltudes partlculteres 
qui en grevent l'utilisatio1li ou la libre~disposition. 

Art. 12 - La proposition de classement est mite, sur 
avis de la commission nationale du patrimoine culureI, par 
le ministre charge de la culture qui la ootifie au proprie
taire, au detenteur ou it l'occupant du bien vise. Elle peut 
egalement emaner du proprietaire dudit bien. 

Le classement intervient sans proposition prealable 
lorsque le bien cultUJ['el est deja propriete de VEtat ou 
d'une collectivite locale. 

Art. 13 - L'exportation d'un bien propose au classe
ment est interdite. 

Le deplacement, le transfert de propriete des biens 
proposes et tous travaux autres que ceux d'entretien normal 
ou d'exploitation coura:nJte doivent faire l'objet d'un prea
vis de trois mois, comme dans le cas de dut. 9 ci-dessus. 

. Art. 14- La proposition de classement confere au 
ministrecharge de la culture le droit de s'opposer, pendant 
toute la duree de cette proposition, au deplacement, ou au 
transfert de propriete des biens proposes ou tous travaux 
autres que Ceux d'entretien normalou d'exploitation cou
rante. 

Art. 15 La proposition de classement devient ca-
duque faute d'une decision effective de classement.six mois 
apres notification. 

Toutefois cette proposition peut etre prorogee en cas 
de besoin pour une duree maximale de 18 mois. 

Art. 16. - Le cIassement est prononce, sur proposi
tion du ministre charge de la culture, apres avis de la com
mission nationale du patrimoine culturel, par decret pris en 
conseil des ministres . 

Il est notifie au proprietaire, au detenteur ou a 1'ioccu
pant du bien classe. Ceux-ci disposent, en Cas de desac
cord, . d'un recours devant l'autorite judiciaire competente. 

Le dassement, accepe ou devenu d6fjnitif, est en ou
tre transcrit au bureau de la conservation fonciere et pu
blie au Journai officiel de la repub/ique togolaise. 

Art. 17 Le classement entraline pour le proprie-
taire, le detenteur ou l'occupant du bien classe, rinterrlic
tion de pr<?ceder d6sormais a tdus .travaux de destruction, 
demolition, deiigutatiolll, DlUtilation, modification, transfor
mation, reparation, pienture, agrandissement ou restaura
tion, sans l'autorisation expresse et prealable du milllistro 
charge, seIori le Cas, de la culture ou des travaux publics 
et de l'urbanisme. 

Art. 18 Les biens culturels classes appartenant a 
l'Etat ou aux collectivites publiques sont inali.enables. Tou
tefois, la jlouissance peut en etre transferee a une entre-prise 
publique, ou a une institution jugee d'utilite publique, a 
des conditions dOment fixees et acceptees par cahier des 
charges. 

Art. 19 - Les biens culturels cIassesapparteDarltA'l 
.. des particuliers, personnes Physiques ou morales, ne pen
vent desonnais plus faire l'objet d'une alienation qu'aux 
conditions swvantes; et SOUB reserve de dispositions de I'ar
dcle 24 de la presente loi : 
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1: Le proprietaire du bien classe doit notifier aux au· : 
tmites competautes - maire, prefet OU ministre 1I 

charge de la culture - son intention d'aliener celui-
ci au moins trente jours avant la date . prevue pour 11 

la passation de l'acte; 11 

2 .. Quiconque aliene un bien culturel classe est tenn I 
de faire connaitre a l'acquereur l'existence du clas- 11 

sement; 'mention doit en etre faite dans l'acte d'alie-

nation, I' 
VEtat dispose dans toUs les cas du droit de suite SUI 

tous les biens classes qui auraient ete illegalement alienes .. 

Art. 20 - Il est interditde proceder ou de faire pro
ceder a la vente de debris ou de fragmeIlll:s d'un bien cul
turel classe, queUes qu'aient ete les cirQ.onstauces daIlS les
queUes ils ont ete obtenues. 

Art. 21. Les biens classes ou en cours dec1assement 
ne peuvent en aucun cas etre compris . dans urie enquete 
aux fins d'expropriation pour cause d'utilite publique ou 
dans une zone d'amenagement foncier, sauf s'ils sont au 
pr6a1able d6classes, ou si la proposition de c1assement 
est rapportee en raison de la priorite accordee a l'operation 
fonciereenvisagee, ou encore s'ils sont harmonieusement 
integres au projet de construction ou d'amenagement pre
vu, et autorises a cet effet par le ministre charge des tra
vaux publics et de l'urbanisme. 

Art. 22 Toutefois, en cas de derogation exceptioooel
lement accordee conformement a l'article 21, les responsa
bles de l'operation d'amenagement ou de construction sont 
tenus de proceder avant toute action, a l'inventaire accheo
logique et historique de la zone d'intervention. 

Art. 23 - Un terrain classe est protege contre toute 
construction. Il en est de meme pour l'environnement im
mediat de Ce terrain ou d'un edifice classe, dans un peri- . 
metre fixe par arrete du ministre charge de la culture, dans 
les conditions definies a l'article 27 ci-dessous. 

Aucune servitude d'origine contractuelIe ne peut gre
ver un immeuble classe sans l'autorisation prealable accor
dee par arrete du ministre charge de la cultUr.e; de meme 
les servitudes legales, qui seraient de nature a degrader cet 
immeuble, sont inapplicables aux immeubles classes ou 
proposes au classement, 

Art. 24 - Vexportation des biens culturels classes est 
formellement inteidite. Toutefois (fans le caCJre ae la coope
ration culturelle intemationale ou pour des motifs de res
tauration, d'analyse ou de recherche scientifique, le miuistre 
charge de la culture peut accorder une autorisation sp6cia
le d'exportation temporaire. 

Art. 25 Le classement entraine en outre les effets sui
vants: 

1. le proprietaire, le detenteur ou l'occupant du bien 
c1asse sont desormais tenus d'en assurer la protec

tion et la conservation; 

2. les collectivites locales et l"'Etat sont tenus de parti
dperaux travalix de restauration, ~ reparation ~:)U 
d'entretien. VEtat peut, apres audition du proprie .. 
taire, detenteur ou occupant et sur rapport d~ la 
commission nationale du patrimoine culturel cons~ 
tatant l'impossibilit6 pour le propnetaire, qetentew: 

ou occupant de le faire, assurer la protection ou la 
conservation de tout immeuble classe. Il procede 
dans ce cas a l'expropriation a titre temporaire ou 
definitif de l'im'lneuble conformement a la legisla
tion en vigeur. 

Art. 26 - L'expropriation pour cause d'utilite publi
que se fait, conformement a la legislation en vigueur, au 
detriment des proprietaires des immeubles classes ou en 
cours de classement et des proprietaires de biens dont l'ac
quisition est necessaire pour degager ou assainir les immeu
les classes. Le classe'Inent d'office suit de plein droit la de .. 
claration d'utilite publique. 

Art. 27 - Une zone de protection pourra etre etablie 
autour de certains immeubles classes, apres enquete de la 
commission nationale aupres des proprietaires concemes, 
suivie du proces-verbal de ses operations; 

- dans le cas ou i1 s'agit d'un site naturel classe, la 
zone de protection, se confondra avec la zone d'en
vironnement protege definie a l'article 81 du code 
de l'environnement et sera etablie par arrete con
joint des ministres charges de l'environnement et 
de la culture. 

- dans les autres cas d'imlneubles culturels classes, 

elle sera etablie,par arrete du ministre charge de la 
culture. 

Cat arrete de protection sera notifie aux proprietair~s 
concemes, publie au Journal officiel de la republique togo
laise et transcrit au bureau de la conservation fonciere. 

Les proprietaires des immeuble compris dans la zone 
de protection disposeront d'un deIai d'un an a compter de 
la date de la notification, pour faire valoir leurs reclama
tions devant les tribunaux competents. 

. Art. 28 - nest interdit d',apposer des affiches ou des 
dispositifs pulicitaires quelconques sur les sites ou monu
ments classes et eventueJlement, dans la zone de protection 
ou dans le perimetre determines pour ohaque cas d 'espece, 
dans les conditions fixees a l'article 27 ci-dessus. 

Art. 29 - L'exploitation et la reproduction it des 
fins commerciales d'un bien culturel classe sont sou· 
mises it l'autorisation prealable du ministre charge de 
la culture. Cette autorisation est sujette a une ~ 

Art. 30 - Une indemnite sera versee it toute 
personne, proprietaire, detenteur ou occupant, y ayant 
un interet prouv'e, pour compenser· les inconvenients 
resultant du classement d'un bien culture!. 

Art. 31 - Les effets du classement suivent le bien 
culturel classe en quelque main qu'il passe. Nul ne 
peut acquerir. par preScription, des droits susceptibles 
de limiter ou de supprimer ces effets. 

Settion IV - Du classement 

Art. 32 Le declassement est l'acte juridique par 
lequel un bien culturel classe est 'Soustrait totalement 
ou partiellement aux effets du classement. nest pro
nonce par decret; sur proposition du ministre char~ 
de la culture, transcrit et notifie aUX mem9S person
nes et dans lesmemes conditIons que celle precisees it. 
l'article 16 ci-dessUB~ . l : l 

I 
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TITRE III 

'DE LA SAUVEGARDE ET DE LA PROMOTION 
DU PATRIMOINE CULTUREL, 

Section I ~ De la sauvegarde 

Art: 33 ~ Les fouilles et prospections archeologi~ 
ques sont soumises a l'autorisation conjointe des 
ministres charges de la culture et de la recherche 
scientifique. 

Un decret fixera la, reglementation qui leur est 
applicable sur proposition des deux ministres precit9s, 

Art. 34 - Toute etude de factibilite OU enquete 
preparatoire relative a la conception et a la r~alisa
tion d'un ouvrage ou amenagement de grande Impor
tance nationale ou regionale (barrage, autoroute, 
operation d'amenagement rural ou urbain, mine, 
carriere, etc .. .> devra comporter un vOlet consacre a 
l'inventaire archeologique et historique des lieux 
concernes. 

Section II - De la promotion 

Art. 35 - L'Etat garantit le droit d'acces de 
tout citoyen a toutes les valeurs, et a tous les elements 
du patrimoine' culturel national, dans les conditions 
fixees, pour chaque domaine d'espece, par l'adminis~ 
tration competente. ' 

Il aide et encourage par ailleurs les artisans, 
artistes et d'une fa<;:on generale tous les createurs de 
biens culturels, des tines ou non au commerce, suscep
tibles ou non d'inscription ou de classement. 

Art. 36 L'Etat assure la jouissance -cie droits 
evoques a l'article 35 : " 

11. par la creation et l'encouragement de musee et ! 
la constitution de collections nationales regio
nales et locales de biens culture Is; 

2. par la constitution, l'organisation et l'exploi· ! 
tation d'une documentation sonore et visuelle I, 

des diiferentes traditions culturelles de la i I 
11 

I1 

11 

nation; 
3. par !'information' et l'education sous toutes 

ses formes a savoir : 
;- !'insertion des elements constitutif du patri

moine culturel dans les programmes 
scolaires, universitaires et techniques des 
etablissements tant publics que prives; 

- l'entretien, la conservation et l'enrichisse
ment constants des biens du patrimoine 
culturel; 

- le soutien et l'encouragement des artisans, 
artistes auteurs et autres createurs. 

4. par toutes masures visant a favoriser l'inte
gration prioritaire des reuvres nationales et 
africaines dans le paysage culturel national 
et la promotion, la diffusion, la preservation 
et la ,conservation du patrimoine culturel en 
general. 

Art. 37 - Il est crea un Fonds National de 
Promotion Culturelle (FNPC1, place sous la tutelle du 
ministre charge de la culture et alimente par : 

'- les subventions, legs et donations de toutes 
sortes; 

- le produit de la vente des reproductions des 
biens culturels et des publications du minis~ 

. tare charge de la culture. 

I1 
I' 
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Art. 38 - Un decret, pris sur proposition con
jointe des ministres charges des finances et de la 
culture, prooisera les ragles d'organisation, d'exploi· 
tation et de financement de ce fonds. 

Section III Des Sanctions 

Art. 39 Tout contrevenant aux dispositions de5 
art. 9, 10, 13, al. 2, 19 et 29 precedents sera puni d'un 
mois a un an d'emprisonnement et d'une amende de 
20.000 a 200.000 F ou da l'une de ces deux: ,peiI1;es 
seulement. 

Art. 40 - Toute personne reconnue coupable 
d'infraction aux dispositions des art. 13 a1. 1, 17, 20, 22., 
J4 et 28 precedents sera puni de 2 mois a un an 
d'emprisonnement et d'une amende de 20.000 a 
l.OOO.OOO de francs ou de l'une de ces deux peines 
seulement. 

Art. 41 - Les auteurs de degradations ou destructions 
volontaires de biens culturels classes seront punis des 
peines prevues, selon le cas, aux articles 126, 127, 128 et 
130 du Code Penal, sans prejudice de tous dommages-
interets. ' 

Bs seront tenus en outre de proceder, a :leurs frais, 
it la remise en etat du bien qu'ils ont degrade ou mutile. 

Art. 42 - Les auteurs de vol, pillage ou recel de 
biens culturels classes seront punis, seIon les circonstances, 
des peines prevues aux articles 98, 100 et 101 du Code 
Penal. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS TRANSITOlRES ET FINALES 

Art. 43 ~ A titre transitoire, en attendant la mise en 
place de la commission nationale creee par l'article 6 
ci-dessus, et le debut des operations de classement des 
biens cultureIs a'interet national conformement a la 
procedure prevue par -les articles 11 it 16 ci-dessus, les 
pouvoirs publics pourront proceder ou faire proceder a la 
destruction 'des constructions, edifices, immeubles et bitis
ses de toute nature ayant eu pour eftet de modifier, 
transformer, dMigurer ou devaloriser des sites ou monu
ments d'interet national, s'il s'avere que Ces travaux n'onl 
ni fait l'objlet d'un permis de construire ni ete autorises 
d'auclille matiere par les services competents de l'Etat. 

La destruction des edifices litigieux pourra intevenir 
sans delai a.pres enquete sur les lieux diligentes conjointe
ment par les Ministeres de la cuJiture et des travaux pUblics. 

ElIe se fera, ainsi que la remise en etat du site ou du 
batiment concerne, aux frais solidaires, le cas 6cheant, des 
proprietaires, des benefidaires de la modification irregu. 
liere de 1'6tat des lieux, des architectes, des entrepreneurs 
et des autres personnes responsables de l'execution desdits 
travaux. 

Art. 42 - Toutes dispositions legislatives et regIe
mentaires anterieures ou contraires a la presente loi sont 
abrogees, notamment [e decret du 25 aoilt 1937. promul
gue au Togo par arrete 558 du 13 octobre 1937. 

Art. 43 - La presente Iloi sera publi6e au 10urnal 
Officiel de la Republique togolaise et executes comme loi 
de l'Etat. . , 

Fait a Lome, le 23 novembre 1990 
General,' Gnassin,gbe EY ADEMA 
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